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CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT TRIPARTITE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT ET LA FORMATION TECHNIQUES ET PROFESSIONNELS
ENTRE
LE MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE,
D’UNE PART
ET
LE CONSEIL NATIONAL DU PATRONAT, 
ET
LA CHAMBRE DU COMMERCE, DE L’INDUSTRIE, DE L’AGRICULTURE, DE MINES ET DE L’ARTISANAT
D’AUTRE PART




Entre les soussignés

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle, dont le siège social est situé à l’avenue du Maréchal IDRISS DEBY ITNO sis au Building de Moursal représenté par Monsieur TOM ERDIMI en sa qualité de Ministre d’État,  Ministre en charge de la Formation Professionnelle.
 	

ci-après désigné « MESRSFP »

D’une part,





Le Conseil National du Patronat, dont le siège social est situé...................., représenté par Monsieur ……………………., en sa qualité de..........., dûment habilité à l’effet des présentes,


ci-après désigné « CNP »

et 
La Chambre de Commerce, Industrie, Agriculture, Mines et Artisanat dont le siège social est situé...................., représenté par Monsieur ……………………., en sa qualité de..........., dûment habilité à l’effet des présentes,
Ci-après désignée « CCIAMA»
D’autre part,





[bookmark: _Toc173349228]Il a été préalablement exposé ce qui suit :
· Vu la constitution ;
· Vu la loi _____ portant orientation de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels (en cours d’adoption);
· Vu le décret portant structure générale du Gouvernement et attributions de ses membres
· Vu les textes mettant en place le CNP et la CCIAMA ;
· Considérant « la vision 2030 : le Tchad que nous voulons » qui vise à faire du Tchad un pays émergent à l’horizon 2030 ;
· Considérant les acquis de la stratégie Education Formation Emploi (EFE) qui vise l’amélioration du système éducatif tchadien ;
· Considérant les recommandations de la Table Ronde du Haut Niveau sur la Réforme de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels du 05 au 07 juillet 2023 ;
· Considérant la nécessité de rapprocher l’offre des compétences des réels besoins de l’économie tchadienne.

Les trois parties conviennent de ce qui suit :
[bookmark: _Toc173349229]Article premier : Objet de la convention
La présente convention-cadre de partenariat a pour objet de déterminer les principes, les champs d’application et les axes du partenariat entre les parties, en vue de moderniser le système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels au Tchad.
Elle vise plus particulièrement à : 
· refonder le système national de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· associer les acteurs économiques du secteur privé au pilotage et à la gestion du dispositif national de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels  au niveau national, régional et local ;
· rapprocher l’offre de formation aux besoins en compétences des secteurs économiques ;
· améliorer la compétitivité et la productivité des entreprises ainsi que l’employabilité des jeunes diplômés. 
[bookmark: _Toc173349230]Article 2 : Domaines et champs de partenariat
La présente convention couvre les champs d’actions conjoints suivants :
· la gouvernance durable du système de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· la qualité de l’offre de formation pour une meilleure réponse à la demande des entreprises en compétences ;
· l’employabilité des apprenants par le développement de formation avec l’entreprise ;
· l’accès aux compétences demandées par les secteurs socio-économiques prioritaires ;
· le financement de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· la mutualisation des ressources dans les différentes phases de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels  
· la co-construction des formations pour des besoins spécifiques en compétences ;
· le développement du Cadre National de Certifications professionnelles ;
· l’attractivité de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels.
Cette liste est non-exhaustive. Elle pourra être actualisée en tant que de besoins. 
[bookmark: _Toc173349232]Article 3 : Engagements du MESRSFP
 Le MESRSFP s’engage à :
· associer le secteur privé dans les réformes et les stratégies de développement de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels notamment les organisations professionnelles et les organisations de la société civile ;
· tenir compte des besoins du secteur privé dans le développement des compétences ;
· mettre en place des mécanismes simples de formation à la carte ;
· réaliser des enquêtes de satisfaction des entreprises recrutant les diplômés de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ; 
· impliquer les professionnels dans la gestion des établissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;, 
· impliquer  le secteur privé dans la définition et la mise à jour des filières et spécialités de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;,
· élaborer les curricula en collaboration avec les professionnels et l'adaptation des supports de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ; 
· faciliter l’autonomisation progressive des établissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;,
· mobiliser la coopération internationale en matière d’ingénierie de compétences au profit des secteurs socio-économiques prioritaires en tant que de besoins,
· promouvoir la concertation et le dialogue social avec l'ensemble des parties prenantes de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· élaborer mettre en œuvre une stratégie de communication efficace  de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· ,
· impliquer les différentes parties prenantes dans le processus de certifications professionnelles ;
· [bookmark: _Hlk185862064]faire le plaidoyer pour la promotion de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· sensibiliser le Gouvernement au mesure d’encouragement des entreprises qui participant au développement de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels
[bookmark: _Toc173349233] Article 4 : Engagements du CNP et de la CCIAMA
Le CNP et la CCIAMA s’engagent à :
· conduire, des programmes d’information et de sensibilisation en direction d’entreprises sur le rôle stratégique de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels dans le développement de la productivité et le renforcement de la compétitivité des entreprises  ; 
· participer aux différentes phases de formation notamment la détermination des besoins en compétences, l'élaboration et les adaptations des programmes de formation ;
· accroître la capacité de l’offre des postes de formation en alternance et en apprentissage ;
·  faciliter l’organisation des stages au profit des apprenants ; 
· mobiliser des professionnels pour intervenir dans la formation, l’évaluation des apprentissages dans les établissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;,
· encadrer les apprenants et les apprentis par des maîtres d'apprentissage ;
·  Faciliter l’accès des formateurs en entreprises pour le suivi des apprenants ;
· Contribuer à l'insertion professionnelle des diplômés de la formation professionnelle ;
· Participer à la gestion des Etablissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels et au pilotage de leurs activités ;
· œuvrer pour l’autonomisation des Etablissements de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels ;
· mettre en place des dispositifs de suivi et d'accompagnement des diplômés de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels  en partenariat avec les parties signataires ;
· participer au processus de certifications professionnelles ;

Article 5 : Engagements conjoints
Les parties s’engagent conjointement à :
· valoriser les diplômés de l’Enseignement et la Formation Techniques et Professionnels à travers notamment leur prise en compte dans les conventions collectives ;
· élaborer et mettre en œuvre des projets PPP et de commandes publiques innovées dans le domaine de la formation et de l'insertion socioprofessionnelle en lien avec les secteurs porteurs de croissance et d'emploi ;
· intégrer l’appui au partenariat tripartite dans ses projets de développement ;
· conjuguer leurs efforts pour mobiliser les ressources financières complémentaires nécessaires à la mise en œuvre des activités de la présente convention ;
· élaborer et promouvoir des modèles de convention des stages et d’apprentissage ;
· désigner un point focal au sein de chaque partie.
[bookmark: _Toc173349234]Article 6 : Concertation et évaluation du partenariat
Les parties décident de se concerter régulièrement, dans les cadres suivants :
· le conseil national de l’Enseignement et de la Formation Techniques Professionnels ;
· la commission technique restreinte, émanant du conseil national susvisé, à créer par arrêté du Ministre en charge de la formation professionnelle, composée des représentants des parties signataires pour assurer le suivi et l’évaluation de l’exécution de la convention.
[bookmark: _Toc173349235]Article 7 : Durée et révision de la Convention
La présente convention de partenariat prend effet pour compter de la date de sa signature. Elle porte sur une durée de cinq (5) ans, renouvelable tacitement pour une durée égale sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties, six (6) mois avant son expiration.
Toutefois, cette dénonciation ne peut entrer en vigueur qu'après achèvement des actions en cours de réalisation liées à l'application des dispositions de la présente convention-cadre. 
Nonobstant toute autre forme de dénonciation, la présente convention-cadre de partenariat peut être modifiée ou complétée selon les besoins d’un commun accord entre les parties signataires.
[bookmark: _Toc173349237]Article 8 : Litiges
En cas de contestation, de litige ou autre différend sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties signataires doivent parvenir à un règlement à l’amiable par voie de conciliation dans un délai de six (06) mois.
Néanmoins, si le désaccord persiste, le litige sera porté devant un arbitre choisi de commun accord. 
[bookmark: _Toc173349238]Article 9 : Droit applicable – Attribution de compétence
La présente Convention-cadre est régie par le droit tchadien. 
La présente convention comporte sept (07) pages dans les deux langues officielles.

Fait en quatre exemplaires originaux.

A N’Djamena, le ____/___/20____
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